PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU VENDREDI 09 AVRIL 2010

L’an deux mil dix, le Vendredi 09 Avril à 20 h 30 le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-YORRE s’est réuni au lieu habituel de ses séances, en l’Hôtel de Ville, en session ordinaire, sous la présidence de M. Roger LEVILLAIN, Maire.

Etaient présents :

M. LEVILLAIN Roger

M. KUCHNA Joseph

Mme MERLE Martine

M. GAYET Serge

Mme LEFEBVRE Renée

M. MARCAUD Hugues


M. NOCART Eddy 

M. LEBON Thierry 

M. JARDILLIER Jean-Pierre

M. BESSE Daniel

Mme BLETTERY Monique

M. SALGUES Yvon 

Mme MOYRENAL Micheline
Melle GRIMARD Eliane

M. LALOGE Philippe 
Mme GENTY Christiane 
M. SAUZEDDE Alain


Absents excusés ayant donné pouvoir : 

M. ROUCAU Raymond a donné pouvoir à M. BESSE Daniel 

Mme FRADIN Madeleine a donné procuration à M. Joseph KUCHNA

Absents excusés: 

Mme MARIDET Sophie 

Mlle GONZALEZ Corinne 

M. BOUBERRIMA Abderzek

M. LEMAIRE Philippe 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, lesquels sont au nombre de 23, il a été, conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des collectivités locales, procédé immédiatement après l’ouverture de la séance, à l’élection d’un secrétaire pris dans le sein du Conseil.

M. Alain SAUZEDDE est élu pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées.

Secrétaire administrative : Catherine RENARD, D.G.S.

Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du 19 mars 2010 à l’unanimité moins une abstention (M. Alain SAUZEDDE) 
Décisions de Monsieur le Maire depuis le dernier Conseil Municipal : néant.

1) BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE : VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2009

Monsieur le Maire donne la parole au doyen de l’assemblée, Monsieur Philippe LALOGE afin de lui permettre de faire voter le compte administratif de l’exercice 2009.

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance des résultats de la gestion 2009 du budget communal, vote, à l’unanimité, hors la présence de Monsieur le Maire, le compte administratif de l’exercice 2009 qui se décompose comme suit :

	
	FONCTIONNEMENT
	INVESTISSEMENT

	Dépenses

	2 916 434.73 €
	2 712 007.03 €

	Recettes
	4 369 907.09 €
	1 650 692.76 €

	Résultat
	1 453 472.36 €
	  - 1 061 314.27 €


2) BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE : VOTE DU COMPTE DE GESTION DE L’EXERCICE 2009

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance des résultats de la gestion 2009 du budget communal, et avoir vérifié les écritures avec le compte de gestion 2009, vote, à l’unanimité, le compte de gestion de l’exercice 2009 établi par Madame Mireille POUZERATTE, Percepteur, Receveur Municipal.

3) BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE : AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2009

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, vote, à l’unanimité, l’affectation du résultat de l’exercice 2009 qui se décompose comme suit :

Résultat de fonctionnement


1 453 472.36
€



Résultat antérieur
reporté



3 994 752.42
€



Résultat cumulé




5 448 224.78
€

Déficit investissement (001)


-1 093 630.73 €
Solde des Restes à réaliser

En investissement

      
           - 4 307 623.73 €
Affectation en 1068 : déficit +

Restes à réaliser




5 401 254.46 €
Report en fonctionnement (002)


      46 970.32 €
4 / OBJET : Fixation des taux 2010 DE LA FISCALITE DIRECTE LOCALE
Vu l’état prévisionnel des taux d’imposition 2010, Monsieur le Maire propose de ne pas les augmenter :

	 
	Base prévisionnelle 2010
	Taux 2010
	Taux moy dép 2009
	Produit Fiscal

	
	
	
	
	

	Taxe d'habitation
	2 958 000
	6.42%
	13,87%
	189 904

	Taxe foncier bâti
	5 163 000
	9.39%
	18.07%
	484 806

	Taxe foncier non bâti
	18 700
	26.60%
	32.16%
	4 974

	Total 3 taxes
	
	
	(1)
	679 684

	Allocations compensatrices
	2010
	
	
	

	Taxe d'habitation
	17 938
	
	
	

	Taxe foncier bâti et non bâti
	6 146
	
	
	

	Taxe professionnelle
	16 189
	
	
	

	Total (2)
	40 273
	
	
	

	Produit budgétaire (1)+(2)
	719 957
	
	
	


Le Conseil Municipal, l’exposé de Monsieur Le Maire entendu et à l’unanimité :
DECIDE :

- De fixer comme suit les taux d’imposition pour l’année 2010.

-Taxe d’Habitation :                   6.42%

-Foncier Bâti         :                    9.39%

-Foncier Non Bâti :                  26.60%

- Les taux 2010 sont inchangés par rapport à 2009.

Intervention de M. Alain SAUZEDDE demandant quels sont les facteurs influençant les bases et quelle vision peut on avoir sur du moyen terme. Monsieur le Maire répond que les l’Etat au travers de la Loi de finances décide de l’augmentation des bases, 0.6% en 2009 et 1,2 % en 2010. M MARCAUD précise que la commune peut faire augmenter ses bases en créant de nouveaux lotissements mais que l’augmentation des bases est difficilement quantifiable.

5) ADOPTION DU BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE : EXERCICE 2010

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, vote, à l’unanimité, le budget principal de la commune de l’exercice 2010 qui se décompose comme suit :



FONCTIONNEMENT


INVESTISSEMENT

Dépenses

4 181 234.32
€


9 794 868.46 €

Recettes

4 181 234.32 €


9 794 868.46 €

Remarque de M. Yvon SALGUES au sujet de la baisse importante de l’autofinancement. M. MARCAUD lui répond qu’il surveille de très près cet indicateur mais qu’à partir de cette année il faut tenir compte que les travaux du SIEGA ne sont plus comptés en investissement mais en fonctionnement, auxquels il faut rajouter la subvention exceptionnelle au service de l’eau pour couvrir les travaux de la rue des Fiats et du renouvellement du véhicule.
6) BUDGET COMMUNAL 2010 : VOTE DES PARTICIPATIONS SYNDICALES BUDGETAIRES 

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, vote, à l’unanimité, les participations syndicales budgétaires de l’exercice 2010 comme suit :


Participation au SICALA : 2734  hab X 0.12 € soit 328.08 €

Participation au SIEGA :      193 484      € 
7) BUDGET DU SERVICE DE L’EAU : VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2009

Monsieur le Maire donne la parole au doyen de l’assemblée, Monsieur Philippe LALOGE afin de lui permettre de faire voter le compte administratif de l’exercice 2009
Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance des résultats de la gestion 2009 du budget du service de l’eau, vote, à l’unanimité, hors la présence de Monsieur le Maire, le compte administratif de l’exercice 2009 qui se décompose comme suit :



FONCTIONNEMENT


INVESTISSEMENT

Dépenses

 471 573.59  €



  101 141.38 €

Recettes

 413 451.64  €



   68 253.22  €

Résultat

-   58 121.95  €

 
- 32 888.16 €

8) BUDGET DU SERVICE DE L’EAU : VOTE DU COMPTE DE GESTION DE L’EXERCICE 2009

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance des résultats de la gestion 2009 du service de l’eau, et avoir vérifié les écritures avec le compte de gestion 2009, vote, à l’unanimité, le compte de gestion de l’exercice 2009 établi par Madame Mireille POUZERATTE, Percepteur, Receveur Municipal.

9) BUDGET DU SERVICE DE L’EAU : AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2009

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, vote, à l’unanimité, l’affectation du résultat de l’exercice 2009 du service de l’eau qui se décompose comme suit :

Résultat de fonctionnement


- 58 121.95
€



Résultat antérieur


Reporté





 187 481.49
€




Résultat cumulé de

Fonctionnement




 129 359.54
€

Déficit investissement



    39 758.24   €

Report en fonctionnement


    89 601.30   € 
10) BUDGET DU SERVICE DE L’EAU : VOTE DU BUDGET DE L’EXERCICE 2010

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, vote, à l’unanimité, le budget primitif du service de l’eau de l’exercice 2010 qui se décompose comme suit :



FONCTIONNEMENT


INVESTISSEMENT

Dépenses

 708 516.04
€


 392 914.28 €

Recettes

 708 516.04 
€


 392 914.28 €

11) BUDGET LOTISSEMENT DE BUSSET : VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2009

Monsieur le Maire donne la parole au doyen de l’assemblée, Monsieur Philippe LALOGE afin de lui permettre de faire voter le compte administratif de l’exercice 2009.
Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance des résultats de la gestion 2009 du budget du lotissement de Busset, vote, à l’unanimité, hors la présence de Monsieur le Maire, le compte administratif de l’exercice 2009 qui se décompose comme suit :



FONCTIONNEMENT


INVESTISSEMENT

DEPENSES

565 662.85
€

  NEANT

RECETTES

  19 161.96     €

565 662.59 €

RESULTAT

546 500.89     €

565 662.59   €

12) BUDGET DU LOTISSEMENT DE BUSSET : VOTE DU COMPTE DE GESTION DE L’EXERCICE 2009

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance des résultats de la gestion 2009 du lotissement de BUSSET, et avoir vérifié les écritures avec le compte de gestion 2009, vote, à l’unanimité, le compte de gestion de l’exercice 2009 établi par Madame Mireille POUZERATTE, Percepteur, Receveur Municipal.

13) BUDGET LOTISSEMENT DE BUSSET : AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2009

Monsieur le Maire donne la parole au doyen de l’assemblée, Monsieur Philippe LALOGE afin de lui permettre de faire voter le compte administratif de l’exercice 2009
Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance des résultats de la gestion 2009 du budget du lotissement de Busset, vote, à l’unanimité, hors la présence de Monsieur le Maire, le compte administratif de l’exercice 2009 qui se décompose comme suit :



FONCTIONNEMENT


INVESTISSEMENT

DEPENSES

565 662.85
€

  NEANT

RECETTES

  19 161.96     €

565 662.59 €

RESULTAT
       -
546 500.89     €

565 662.59   €

RESULTAT REPORTE
546 500.89      €

- 581 009.15  €
RESULTAT CUMULE
NEANT


-    15 346.56 €
14) BUDGET DU LOTISSEMENT BUSSET : VOTE DU BUDGET DE L’EXERCICE 2010

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, vote, à l’unanimité, le budget primitif du LOTISSEMENT DE BUSSET de l’exercice 2010 qui se décompose comme suit :



FONCTIONNEMENT


INVESTISSEMENT

Dépenses

19 713.20 €



15 346.56 €



Recettes

19 713.20 €



15 346.56 €

15) BUDGET LOTISSEMENT DES FIATS : COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2009

Monsieur le Maire donne la parole au doyen de l’assemblée, Monsieur Philippe LALOGE afin de lui permettre de faire voter le compte administratif de l’exercice 2009.

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance des résultats de la gestion 2009 du budget du lotissement des Fiats, vote, à l’unanimité, hors la présence de Monsieur le Maire, le compte administratif de l’exercice 2009 qui se décompose comme suit :




FONCTIONNEMENT


INVESTISSEMENT

Dépenses


193 374.78 €


NEANT

Recettes


  22 259.20  €


  184 800.36 €

Résultat


-171 115.58 €


  184 800.36 €

Résultat antérieur

171 115.58   €


- 184 800.36 €

Résultat cumulé 2009
zéro



zéro

Le Conseil Municipal constate que le résultat est à zéro et prononce la clôture de ce budget.


16) BUDGET DU LOTISSEMENT DES FIATS : VOTE DU COMPTE DE GESTION DE L’EXERCICE 2009

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance des résultats de la gestion 2009 du lotissement des Fiats, et avoir vérifié les écritures avec le compte de gestion 2009, vote, à l’unanimité, le compte de gestion de l’exercice 2009 établi par Madame Mireille POUZERATTE, Percepteur, Receveur Municipal.

17) BUDGET DES POMPES FUNEBRES : COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2009

Monsieur le Maire donne la parole au doyen de l’assemblée, Monsieur Philippe LALOGE afin de lui permettre de faire voter le compte administratif de l’exercice 2009.
Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance des résultats de la gestion 2009 du budget des pompes funèbres, vote, à l’unanimité, hors la présence de Monsieur le Maire, le compte administratif de l’exercice 2009 qui se décompose comme suit :



FONCTIONNEMENT


INVESTISSEMENT

Dépenses


néant




néant

Recettes


283   €


  

néant

Résultat


283
€

Excédent antérieur reporté 
93.49 €

Résultat cumulé à reporter
376.49 €

18) BUDGET DES POMPES FUNEBRES : VOTE DU COMPTE DE GESTION DE L’EXERCICE 2009

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance des résultats de la gestion 2009 des pompes funèbres, et avoir vérifié les écritures avec le compte de gestion 2009, vote, à l’unanimité, le compte de gestion de l’exercice 2009 établi par Madame Mireille POUZERATTE, Percepteur, Receveur Municipal.

19) BUDGET DES POMPES FUNEBRES : VOTE DU BUDGET DE L’EXERCICE 2010

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, vote, à l’unanimité, le budget primitif des Pompes Funèbres de l’exercice 2010 qui se décompose comme suit :




FONCTIONNEMENT


INVESTISSEMENT

Dépenses

néant





néant



Recettes

376.49  €




néant
20) OBJET : BUDGET USINE RELAIS LOMBARD : VOTE DU  COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2009

Monsieur le Maire donne la parole au doyen de l’assemblée, Monsieur Philippe LALOGE afin de lui permettre de faire voter le compte administratif de l’exercice 2009.

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance des résultats de la gestion 2009 du budget de L’USINE RELAIS LOMBARD, vote, à l’unanimité, hors la présence de Monsieur le Maire, le compte administratif de l’exercice 2009 qui se décompose comme suit :



                            FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT

Dépenses



  5 984.12 €


25 342.71 €

Recettes



31 566.72 €


24 037.05 €

Résultat



 25 582.60 €


- 1305.66 €

Résultat antérieur reporté                   3 045.95 €


- 24 037.05 €


Résultat cumulé 


28 628.55 €


-25 342.71 €
Affectation au 1068


25 342.71 €
Report à nouveau

 
 3 285.84 €
21) BUDGET USINE RELAIS LOMBARD : VOTE DU COMPTE DE GESTION DE L’EXERCICE 2009

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance des résultats de la gestion 2009 du budget de l’USINE RELAIS LOMBARD, et avoir vérifié les écritures avec le compte de gestion 2009, vote, à l’unanimité, le compte de gestion de l’exercice 2009 établi par Madame Mireille POUZERATTE, Percepteur, Receveur Municipal.

22) BUDGET DE L’USINE RELAIS LOMBARD ET LIBAULT: VOTE DU BUDGET DE L’EXERCICE 2010

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, vote, à l’unanimité, le budget primitif de l ’ USINE RELAIS LOMBARD de l’exercice 2010 qui se décompose comme suit :



FONCTIONNEMENT


INVESTISSEMENT

Dépenses

 30 255.56
€


 52 063.71 €

Recettes

 30 255.56 
€


 52 063.71 €

A l’issue de la présentation des différents budgets, M. Serge GAYET s’interroge sur le nombre de véhicules communaux et notamment la prévision d’achat d’un véhicule pour le service de l’eau. M. le Maire lui répond que la gestion de ce service nécessite le renouvellement régulier de la flotte automobile. 
23) OBJET : 
Taxe sur les spectacles : Exonération

Monsieur le Maire informe le Conseil que la Commune, afin de favoriser le déroulement sur son territoire de manifestations à caractère sportif, peut décider de procéder à une exonération sur l’impôt sur les spectacles, payé par les associations organisatrices.

La loi de finances rectificative pour 1995 a modifié les conditions d'application de cette disposition prévue à l'article 1561 (3ème - b) du code général des impôts.

Désormais, les communes qui entendent faire application de ces dispositions doivent prendre une délibération avant le 1er juillet pour produire des effets le 1er janvier de l'année suivante.

Monsieur le Maire propose à l'assemblée de prendre une telle décision qui entrera en vigueur le 1er janvier 2011 et sera reconduite d’année en année sauf décision contraire du Conseil Municipal.


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

- décide d’une exonération totale sur l’impôt sur les spectacles pour les associations sportives de la Commune, régies par la Loi de 1901.

- dit que ces dispositions seront, sauf décision expresse contraire, reconduites d’année en année.

24) OBJET : VOTE DES SUBVENTIONS ANNUELLES AUX ASSOCIATIONS NON SPORTIVES – EXERCICE 2010

Monsieur le Maire présente les demandes de subventions reçues pour l’année 2010.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité moins une abstention (M. Alain SAUZEDDE), DONNE SON ACCORD pour le versement des subventions aux associations figurant au tableau ci-dessous.


Il précise que les sommes ne seront versées qu’après réception du bilan comptable et moral de l’association demandeuse.

	Associations Jeunesse
	subventions votées en  2010

	
	 

	CENTRE DE LOISIRS                                  
	14060

	Associations Non Sportives
	 

	COMITE OEUVRES SOCIALES 
	19916

	COMITE ARBRE NOEL ECOLE PUBLIQUE
	2350

	AMICALE LAIQUE
	2020

	AMICALE SAPEURS POMPIERS
	1100

	UNION MUSICALE
	1200

	GAULE ST-YORRAISE
	522

	UNION DES VIEUX TRAVAILLEURS
	491

	DONNEURS DE SANG BENEVOLE
	445

	ASSOCIATION DES FAMILLES
	428

	CONSEIL PARENTS ELEVES COLLEGE
	303

	ANCIENS PRISONNIERS GUERRE
	236

	V.R.C.N.T.F.
	236

	ANCIENS D'A.F.N.
	236

	A.R.A.C.
	236

	AMICALE DES ANCIENS SALARIES DE SEDIVER
	57

	ASSO. PROF. DE MUSIQUE
	221

	ASSO. SUPPORTERS O.M.
	221

	ASSOCIATION ARAUCARIA
	221

	COMITE DE JUMELAGE
	790

	NOT'EN BULLES
	200

	ASSOCIATION ST-YORRE SANS CAMIONS
	200

	ASSOCIATION SPORTIVE DU COLLEGE
	206

	TANGO VOLCANIQUE VAL D ALLIER
	57

	Associations Hors Saint-Yorre
	 

	UNION LOCALE SYND OUVRIERS (CGT)
	57

	CENTRE LEON BERARD LYON 
	57

	ASSOCIATION DE PROMOTION DES LIAISONS RN7/A71/A72
	34

	VIE LIBRE 
	57

	AMIS ET FAMILLES MALADES MENTAUX 
	57

	PARALYSES DE FRANCE 
	57

	F.D.G.P.C.E.
	57

	MNT (7.62 x 14) en 2008
	108

	BCP 03 (0.14 € x 2 897 hab)
	410

	SECOURS POPULAIRE 
	194

	FED LOGT 03 CNL 
	488

	PUPILLES EP 03 
	140

	RESTOS DU CŒUR 
	463

	MERES FAMILLES VICHY 
	164

	J A L M A L V 
	63

	LA LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE L'ALLIER
	102

	PREVENTION ROUTIERE
	56

	COMITE RESISTANCE
	63


	AIDES LUTTE SIDA 
	57

	AVIA 
	27

	ESPACE FAMILLES VICHY 
	90

	FNATH VICHY 
	57

	LES QUATRE A 
	57

	MUSIQUES VIVANTES 
	312,4

	"nouvelles associations" 2010
	 

	CONSERVATOIRE DES SITES DE L'ALLIER
	57

	ASSOCIATION DE CHASSE
	57

	ASSOCIATION DES COMMERCANTS ET ARTISANS DE ST-YORRE
	57

	Total général
	      49 350,40 €


Un débat s’ouvre au sujet des montants proposés. M. Alain SAUZEDDE demande un éclairage sur le mode de calcul retenu pour la distribution des montants alloués aux Associations Non Sportives. Il demande à ce que ce modèle soit revu car selon lui, il ne correspond pas à un principe d’équité. 

M. Alain SAUZEDDE prend exemple sur l’Association des Commerçants, qui a par ailleurs bien œuvré à la réalisation d’événements sociaux au sein de la Commune (Saint-Yorre en Fête, Noël, 15aine Commerciales) et qui pour autant ne reçoit que 57 €.

Monsieur le Maire précise que cette question a déjà été évoquée mais que devant l’hétérogénéité des associations, la mise en place de critères n’a pas abouti, contrairement aux associations sportives. Il dit que cette association a la possibilité lors de toute participation à un projet local de faire une demande de subvention exceptionnelle.  M MARCAUD précise que cette subvention n’a pour but que participer à la vie de l’association, et que si elle organise une quinzaine commerciale ou autre événement, elle pourra toujours demander une subvention exceptionnelle. De plus chaque commerçant a été invité à participer aux différentes manifestations, marché de Noël, St YORRE en fête… depuis 2008, de façon individuelle.

Après discussion, Monsieur le Maire propose de réfléchir aux critères à appliquer à ces subventions lors d’une prochaine commission. 

25) OBJET : EXTENSION DU RESTAURANT SCOLAIRE : ATTRIBUTION DES MARCHES AUX ENTREPRISES

Monsieur le Maire rappelle les réunions de la Commission d’Appel d’Offres qui se sont tenues les 17 mars et  31 mars 2010 et propose de retenir les candidats suivants :

DESIGNATION DU LOT

ENTREPRISE RETENUE

MONTANT TTC

Lot 1 GROS OEUVRE

DUPRAT


45 375.30

Lot 2 MENUISERIE CHARPENTE
ROSSIGNOL


  6 201 .26

LOT 3 ETANCHEITE


ADAM



   4 178.16

LOT 4 PLACO ISOLATION

INFRUCTUEUX


A  RELANCER

LOT 5 SERRURERIE


SIGAUD



    5 238.48

LOT 6 CARRELAGE


BERNARD


     9 685.05

LOT 7 PLOMBERIE


MONNIER


     1 508.55

LOT 8 ELECTRICITE


KOLAZINSKI


      2 990


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer les marchés correspondants.

26) OBJET : CONSTRUCTION D’UN HANGAR A USAGE PROFESSIONNEL : ATTRIBUTION DES MARCHES AUX ENTREPRISES

Monsieur le Maire expose qu’Il s’agit d’attribuer les marchés aux entreprises conformément à la décision de la Commission d’appel d’Offres réunie les 17 et 31 mars 2010.

Il précise qu’à l’ouverture des offres certains lots ne peuvent être attribués sans vérification de la faisabilité technique et la validation des options ou variantes proposées.

Il propose d’attribuer les marchés comme suit :

LOT 




ENTREPRISE

MONTANT EN € TTC

1. TERRASSEMENT
   

TONELLO


41 199.34 

2.. MENUISERIE CHARPENTE  

VALLAS


85 525

3 COUVERTURE



VALLAS


15 597.04

4 PLACO-ISOLATION
    

DIAZ


 
   6 981.58

5. SERRURERIE



MIROITERIE DE LA LOUE
   6 941.95

7. PLOMBERIE/SANIT
 

MONNIER


    1 107.29

8. AMENAGTS PAYSAGERS    

TREYVE PAYSAGES

    8 524.05

Le lot 6 ELECTRICITE est traité en Régie municipale.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne son accord à ce projet et autorise Monsieur le Maire à signer les marchés correspondants et toutes pièces annexes

M. Alain SAUZEDDE demande quel est ce local professionnel. Monsieur le Maire répond que cela fait suite à un échange de parcelles ayant permis de mener a bien les travaux d’aménagement de la Place du Marché. Cet échange permettant le déplacement du local de l’entreprise HUET de la place du marché vers la zone du Bois des Jarraux.

27) TRAVAUX D’EXTENSION DE LA MAIRIE : ATTRIBUTION DU MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE
Monsieur le Maire présente l’offre de l’Agence d’Architecture HEBRARD-NICOLAON et propose de retenir cette équipe pour réaliser la maîtrise d’œuvre des travaux d’extension de la mairie.

Le montant des honoraires s’élève à 18 360 € H.T.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne son accord à ce projet et autorise Monsieur le Maire à signer le marché de maîtrise d’œuvre correspondant.

28) OBJET : SPECTACLE DU 10 AVRIL 2010– SALLE ARAGON : FIXATION DU TARIF

Monsieur le Maire explique que la régie des entrées de spectacle ne permet pas de délivrer des tickets pour le spectacle du 10 avril 2010 et qu’il y a lieu de voter un tarif spécial pour le concert du 10 avril 2010 à la Salle ARAGON

Il propose de voter l’entrée adulte à 10 € et l’entrée (-12 ans) à 6 €.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne son accord à cette proposition.

29) OBJET : MODIFICATION DU PLAN D’OCCUPATION DES SOLS : APPROBATION DU RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUETEUR

Il s’agit de la deuxième enquête publique de modification du POS pour permettre l’implantation d’une aire d’accueil des gens du voyage dont l’aménagement est à la charge de VVA.

Monsieur le Maire expose que le Commissaire Enquêteur a émis un avis favorable dans son rapport.

Monsieur le Maire propose de suivre cet avis.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne un avis favorable à la modification du Plan d’Occupation des Sols afin de permettre l’adaptation du règlement de la zone NAI pour autoriser la création d’une aire d’accueil des Gens du Voyage

30) OBJET : TRAVAUX D’AMENAGEMENT DE LA RUE DES FIATS : ATTRIBUTION DES MARCHES AUX ENTREPRISES

Monsieur le Maire rappelle la réunion de la Commission d’Appel d’Offres des 31 mars et 7 avril 2010 et propose de retenir les candidats suivants :

DESIGNATION DU LOT


ENTREPRISE RETENUE
MONTANT TTC

Lot 1 EAU POTABLE



GDCE



109 653.11

Lot 2 VOIRIE ET RESEAUX DIVERS

EIFFAGE


 253 529.58
LOT 3 ESPACES VERTS


TREYVE


   18 287.39
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne son accord à ce projet et autorise Monsieur le Maire à signer les marchés correspondants et toutes pièces annexes

31) Objet : Approbation de modifications des statuts du SMEA
Monsieur le Maire rappelle que lors de l'Assemblée Générale du 18 novembre 2009, le Comité Syndical du SMEA a envisagé des modifications aux statuts du Syndicat Mixte dans l'optique de créer un service qui pourra assurer au profit des adhérents des missions de conduite d'opération et d'assistance à maître d'ouvrage.
Ces missions seront effectuées dans le cadre d'une compétence optionnelle à laquelle pourront souscrire les adhérents qui le souhaitent.
Il est rappelé que la Maîtrise d'oeuvre est exclue de cette compétence.
Les services préfectoraux et les services des impôts ont été notamment interrogés sur ces modifications.
Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal des réponses apportées par ces services.
Monsieur le Maire donne ensuite lecture des nouveaux statuts qui seront soumis à l'approbation des adhérents du SMEA.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
PREND NOTE des modifications apportées aux statuts, notamment :
définition de la nouvelle compétence optionnelle - modalités d'adhésion et de retrait
financement de la compétence optionnelle
rajout d'un nouvel article qui mentionne que désormais, les modifications statutaires
sont décidées à la majorité absolue des membres qui composent le comité syndical
APPROUVE les nouveaux statuts du SMEA, tels qu'annexés à la présente délibération.
INFORMATIONS DIVERSES
- réunion de professionnels de santé pour le projet de construction de cellules à vocation professionnelle : M. Yvon SALGUES intervient en mentionnant que la vigilance doit être de mise dans la conduite de ce projet afin de ne pas nuire à la « revitalisation » du Centre Bourg.
- M Alain SAUZEDDE s’interroge sur la démarche et l’opportunité d’une telle construction.

- information sur le projet MARPA et résultat de l’enquête tout à fait favorable. Le rendez-vous au Conseil Général sera le 19 avril prochain

- Mme Christiane GENTY signale le problème de sécurité au rond point du collège 

- M. Serge GAYET s’interroge sur la situation de l’entreprise Mc Lean. M. Daniel BESSE faisant écho de bruits de fond évoquant le chômage partiel annoncé. Monsieur le Maire rassure l’assemblée en affirmant qu’à ce jour il n’a pas eu d’écho concernant quelques dégradations sociales au sein de l’entreprise
- Point sur FRULACT : la Direction a accepté la dernière proposition faite par la municipalité

- M. Yvon SALGUES souligne le problème d’utilisation de la Halle des Sports et des différentes nuisances qui en découlent. Le nécessaire a été fait par courrier auprès des utilisateurs.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 00h00.
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